DELIBERATION N° 87/05-04 - MODIFICATION DE TEMPS DE TRAVAIL D'UN AGENT
DE SERVICE

Monsieur le Maire, rapporteur, informe I'Assemblée qu'une partie de l'ancienne mairie est
utilisee regulierement par un enseignant de l'ecole de musique et ses eleves, ce qui necessite un
entretien regulier de ce local.

De plus, le temps nécessaire a l'entretien de la nouvelle mairie ayant eté sous-estimé au
moment de l'occupation des bureaux, il convient donc d'augmenter les heures de travail
hebdomadaire de l'agent qui en assure l'entretien.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
déecide a l'unanimite :

- de modifier le temps de travail de Madame PACAULT, agent de service qui assure une partie
de l'entretien de la Mairie ainsi que celui du local utilisé par l'école de musique,

- de porter la durée de son temps de travail de 12 heures a 19 heures par semaine, a compter du
ler Avril 1987.



